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----------
ARTICLE 20

Compléter l’alinéa 7 par les mots :

« sans  remettre  en  cause  la  prévalence  scientifique des  professionnels  de  la  biologie
médicale et les impératifs de santé publique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ouvrir le capital des laboratoires ne pourra occasionner un progrès que dans la mesure où
les  logiques  scientifiques  et  de  santé  publique  continueront  de  prévaloir  sur  les  logiques
commerciales et d'actionnariat.


